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Contenu :  

En 2024, une minorité significative de notre parlement s’opposait aux crédits d’études sur le vote électronique 
pour des raisons de crédibilité démocratique et de transparence. Lors des votations fédérales du 8 mars 2026, 
plus de 2'000 voix électroniques n’ont pas été comptabilisés à Bâle-Ville en raison d’un bug du système. 

Le système à l’étude à Neuchâtel présente-t-il les mêmes défauts ? Comment exclure un pareil scénario autrement 
que par le renoncement au projet de vote électronique ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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